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Objectifs de développement durable: Faim zéro

La bière pour lutter contre la famine

L'Assemblée générale,

Rappelant

Déplorant

Soulignant

Persuadées

Ajoutant

ENGAGE

DECIDE

Que la faim zéro est un des 17 objectifs de développement durable.

Que la situation de famine touche malheureusement une trop grande partie de la

population, particulièrement les pays du tiers monde. En 2023, presque 800 millions de

personnes souffrent de famine.

Qu’une bonne alimentation et une hydratation adéquate sont des besoins vitaux et que, dû

aux progrès agricoles, nous avons la capacité de nourrir 12 milliards d’humains. Pourtant,

nous ne sommes que 8 milliards et près de 10% de la population souffre de faim.

Que la bière contribuerait à lutter contre la faim et la soif due à son apport calorique élevé

et sa forte teneur en eau.

Que la bière, étant une des boissons les plus consommées au niveau mondial, sa

production est importante et également très facile étant donné qu’elle est possible à partir

de n’importe quelle céréale et donc adaptable aux différentes régions en fonction de leur

climat. Elle est, de plus, facile à transporter et ne nécessite pas de mesures spécifiques,

bien qu’elle soit meilleure fraîche.

L’Assemblée des Nations Unies à mobiliser toutes ses unités à lutter contre la famine

De promouvoir la bière, comme ressource première dans la lutte contre la famine, grâce à

différentes unités de l’ONU. Le Food and Agriculture Organization (FAO) instaurerait, d’ici

2025, une production de céréales adaptées aux différents climats pour produire de la bière.

Le Programme alimentaire mondial (PAM) se chargerait de la distribution de bière à grande

échelle, L’UNICEF, de bière sans alcool pour les moins de 16 ans et l’organisation mondiale

de la santé (OMS) se chargerait de la mise en place de réglementation quant à la

production, la distribution et la consommation pour que la bière ne soit accessible qu’aux

personnes âgées de 16 ans et plus et de prévention contre les risques liés à une

surconsommation d’alcool.

Le texte français fait foi




